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Métis de Manitoba.

Les territoires da .Vord^^Oaest ont été

transférés au Canada seaVmeot le 15
jai.lei 1870. IVIais le Canada fit oom«
meocer, en 1868 69, des travaux pablios

en son nom duns la terre de Rapert et le

Nord-Oaest, sans Tautorisation du goa-
Ternement de la Biie d'Hudson

.

L*arri?ée des agents canadiens, d'ans

«e pays, fut signalée par le mépris qulls

affectèrent pour l'autorité de la Comp»-

fnie elle-même et pour les anciens codons,

l cherchèrent à s'eoiparer des plas belles

propriétés des iVJétis ; surtout à la poiote

àe Chênes, paroisse établie à 3 * milles eo**

iron à TÉst du Fort Garry. Ils préten«*

dirent avoir acheté ces propriétés des

Sauvdges. Et pour se fortifier dans os

'Commencement de lutte contas nous, ils

tentèrent une alliance avec les Indiens, et

leur vendirent, afin de se les attacher, des

liqueu*^ enivrantes contrairement à la loL

D'ailleursy le surintendant des travaux

canadiens à la Pointe de ChéneSi M«
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